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  Paragraphe 85 

Remplacer le texte existant par celui-ci : 

85. L’Ukraine a démilitarisé le service pénitentiaire. La population pénitentiaire ayant 

sensiblement baissé (elle est passée de 122 973 en 2013 à 76 217 en 2016), le Ministère de 

la justice envisage de fermer 15 établissements pénitentiaires et d’améliorer les conditions 

dans les 133 établissements restants. De nouveaux centres de détention provisoire devraient 

être construits à Kiev, Khmelnitsky et Odessa, dans le cadre de partenariats entre le secteur 

public et le secteur privé. 
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